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Palais des Juridictions Administratives 184 rue Duguesclin 69433 LYON cédex 03 – 04.78.14.11.11 
 

 

 
 
 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

N° 2019-16 
   
 
 
 

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-1 à L. 145-9 et R. 145-4 à 
R. 145-29 ;  

 
VU  le décret du 13 avril 2016 du Président de la République nommant M. Régis Fraisse, 

conseiller d’Etat, en qualité de président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 
 
 

 
A R R E T E 

 
 
 
Article 1 : Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre 

disciplinaire de première instance du conseil régional de l’ordre des médecins de la 
région Bourgogne-Franche-Comté : 
 
 

  En qualité de représentants de l’ordre des médecins : 
 
 

Sur proposition du 18 février 2019 de M. le président du conseil régional de l’ordre des 
médecins de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Dr Gérard ESCANO 

Dr Fatima RACHIDA-BERJAMY 
Dr Gérard GERMOND 
Dr Adeline FRAISSE 
Dr Yves MERCELAT 
Dr Michel EL HANI 

Dr Sophie GRUDLER 

Dr F. GIROUD-BALEYDIER 
Dr Nadia AZAIEZ 
Dr Cécile BADET 
Dr David TAUPENOT 
Dr Jean-Michel BADET 
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  En qualité de représentants des organismes d’assurance maladie : 
 
 

Sur proposition du 21 mai 2019 de M. le médecin conseil national du régime général 
 

– Docteur Frédéric GAUVIN, médecin conseil, DRSM Alsace-Moselle, titulaire 
– Docteur Michel BLENY, médecin conseil DRSM Alsace-Moselle, suppléant 1 
– Docteur Michel MATAS, médecin conseil, DRSM Centre, suppléant 2 

 
 
 

Sur proposition du 19 février 2019 de M. le médecin national adjoint du régime de protection 
sociale agricole 

 
– Docteur Jean-Louis ROYER, médecin conseil chef, MSA Sud-Champagne, titulaire 
– Docteur Clément PONSEN, médecin conseil, MSA Sud-Champagne, suppléant 1 

 
 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 21/05/2019 
 

(signé) 
 
 
 

Régis Fraisse 
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